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La « suppression de la carte de destination des sols » a suscité un 
foisonnement d’idées pour tenter de représenter les prescriptions qui 
s’imposeraient au territoire. Seuls trois sur les huit ont produit une carte de 
« synthèse ». Il est intéressant de noter que pour deux d’entre eux Métropole 
Savoie et Pays de Rennes l’échelle choisie est le 1/50 000ème (comme pour 
les SDAU) et que l’une comme l’autre laisse des « zones blanches », 
correspondant pour l’un (Métropole Savoie)« aux espaces non bâtis 
existants sur lesquels le SCoT ne détermine aucune prescription 
particulière » et pour l’autre (Pays de Rennes)à des secteurs pouvant 
accueillir un développement urbain quantitativement limité et selon des 
directions d’urbanisation définies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quant à l’Agglomération de Montpellier, la carte de « synthèse » est 
constituée par un « Récolement des plans de secteurs » et, à la différence 
des deux autres documents présentés, ne laisse aucun « blanc » dans la 
destination des sols même si celle-ci reste, pour certaines opérations, très 
floue tant pour la délimitation du secteur concerné que pour sa destination. 
Il s’agit de « sites de projets potentiels… qui bénéficient de la forte valeur 
de localisation induite par l’A750 et le LIEN…et qui supposent une 
démarche de projet particulièrement précautionneuse au regard des 
qualités remarquables et du caractère sensible du patrimoine naturel du 
secteur » 
Enfin on peut également relever qu’un certain nombre de SCoT, conscients 
que la lutte contre l’étalement urbain ne passait pas seulement par la 
définition d’une armature urbaine cohérente et par la localisation de 
« secteurs stratégiques de développement urbain » ont essayé de mettre en 
place des prescriptions relatives « à la dispersion de l’habitat et de l’activité 
dans le territoire agricole » (SCoT du Pays de Rennes), « à la limitation de 
l’urbanisation dispersée » (SCoT du Pays de Lorient), « à la limitation des 
extensions des urbanisations » (SCoT de la métropole Nantes Saint-
Nazaire) par exemple. 
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D -  Agriculture et SCoT : la mise en 
œuvre 
 
 
 
Le manque de recul par rapport à la mise en œuvre des SCoT observés ne permet 
pas une évaluation et une mesure de leur efficience. Toutefois, tous les territoires 
ont évoqué, voire programmé, le recours à des outils d’application, de suivi ou de 
contrôle des dispositions du SCoT.  
 

1.  Une exigence de compatibilité au SCoT 
Dans un but de cohérence des politiques publiques et de coordination des 
différentes échelles, la loi place le SCoT dans la hiérarchie des normes et exige une 
double compatibilité : celle du SCoT par rapport aux documents de rang supérieur, 
(SAGE et SDAGE, projet d’intérêt général (PIG)… ), mais aussi la compatibilité 
des documents de rang inférieur avec le document d’orientations générales (DOG) 
du SCoT, qu’ils soient sectoriels (programme local de l’habitat, plan de 
déplacements urbains, schéma départemental de développement commercial… ) ou 
plans d'urbanisme locaux (PLU, POS, cartes communales, plans de sauvegarde et 
de mise en valeur de la mer). 
Il est important de noter que la loi exige la compatibilité et non la conformité. 
Cette distinction juridique qui peut paraître subtile était déjà requise vis-à-vis des 
schémas directeurs. Elle a été et sera probablement encore l’objet de nombreuses 
jurisprudences, mais ses raisons sont bien expliquées dans la notice du SCoT du 
Pays de Rennes :  
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Le Code de l’urbanisme prévoit également la compatibilité de certaines opérations 
foncières et d’aménagement : zones d’aménagement différé (ZAD) et zones 
d’aménagement concerté (ZAC), ainsi les opérations (lotissements, 
constructions…) de plus de 5000 m2 de Shon, les réserves foncières des 
collectivités de plus de cinq hectares d’un seul tenant, la délimitation des PAEN, 
certaines autorisations d’urbanisme commercial ou déclarations d’utilité 
publique… 
 
notice du SCoT du Pays de Rennes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Mais au-delà de cette compatibilité requise par la loi et contrôlée par les services de 
l’État, la force d’orientation du SCoT se jugera surtout à la permanence des 
moyens de suivi de l’autorité porteuse du SCoT et divers outils et politiques locales 
peuvent faciliter la mise en œuvre des orientations agricoles : politique foncière, 
gestion concertée… 



PRENDRE EN COMPTE L’AGRICULTURE ET SES ESPACES DANS LES SCOT 
D - AGRICULTURE ET SCOT : LA MISE EN OEUVRE 

Septembre 2008  125 

 

2.  Quelle vie pour le syndicat mixte au-delà de 
l’approbation du SCoT ? 
Si pour certains l'élaboration du SCoT peut se comparer à une longue gestation et 
son approbation à une naissance très attendue, ce n'est qu'ensuite que le SCoT vivra 
au grand jour et il devra savoir s'affirmer pour garantir la cohérence dont il est 
investi. La construction du SCoT est une démarche fondatrice, qui participe à la 
création d'une gouvernance locale, mais son approbation n'est pas un 
aboutissement, puisque l'essentiel se jouera dans sa mise en œuvre, dans le suivi et 
la cohérence des politiques qui en découleront. 
Ainsi le rôle de la structure porteuse du SCoT s'avère-t-il central et sa pérennité 
tient tout autant aux moyens humains, techniques et budgétaires qui continueront à 
y être affectés, qu'aux efforts politiques à l’œuvre pour maintenir le niveau de 
consensus atteint.  
Là encore, un niveau de consensus élevé sera sans doute plus facile à atteindre pour 
un SCoT sur un territoire limité et doté d'une forte gouvernance institutionnelle, 
comme c'est le cas à Montpellier où le territoire couvert par le SCoT ne dépasse 
pas celui de la communauté d'agglomération. Ceci car les différentes compétences 
de la communauté en matière d'urbanisme, de foncier, d'habitat, de transport, 
d'assainissement, etc., permettent de disposer des leviers qui feront perdurer l'esprit 
du SCoT au-delà de la simple vérification du respect de la lettre. Sur des territoires 
de SCoT plus larges, à la gestion moins intégrée, le syndicat mixte pourra avoir 
plus de difficultés pour faire reconnaître sa légitimité à s'immiscer dans les 
procédures gérées par les communes ou communautés, mais en contrepartie, son 
impact se déploiera sur un territoire plus proche de l'aire réelle d'influence de la 
ville. 
 

2.1  L’affinage après l’approbation  

 

Schémas de secteurs 
Les échéances des collectivités et des SCoT ne permettent pas toujours de mener à 
terme l’ensemble des études et réflexions dans toutes les thématiques, et des études 
d’affinage, après l’approbation, se révèlent souvent nécessaires. Leur objet est 
généralement arrêté dans les grandes lignes avant l’approbation et leur portée 
prescriptive est parfois évoquée dans le texte même du SCoT, qui renvoie à des 
documents à venir.  
 
C’est le cas notamment des schémas de secteurs, possibilité offerte par la loi SRU 
de « zoomer » sur un territoire particulier du SCoT et d’y préciser les prescriptions.  
 
Le SCoT de Nantes Saint-Nazaire utilise notamment cet outil pour préciser les 
principes énoncés dans le SCoT à l’échelle des différents EPCI de son territoire. 
Concernant spécialement l’agriculture, le SCoT renvoie aux schémas de secteurs 
des différents EPCI la définition précise des « espaces agricoles pérennes ». Cette 
façon d’utiliser les schémas de secteurs n’était pas nécessairement celle imaginée 
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par les rédacteurs de la loi SRU en créant cet outil, mais elle permet d’élever le 
niveau de consensus sur des territoires à gouvernance complexe, et de définir des 
objectifs ambitieux tout en laissant aux différents EPCI la latitude d’en préciser les 
modalités de mise en œuvre. Les partenaires comme la chambre d’agriculture y 
voient également l’avantage de pouvoir négocier à plusieurs échelles et de disposer 
ainsi, en quelque sorte, d’un « fusil à plusieurs coups ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma de secteurs de la Carene (communauté d’agglomération de la région 
nazairienne) 
 

Études thématiques  
Dans d’autres cas, la poursuite d’études après l’approbation ne se fait pas sur des 
territoires particuliers, mais sur des thèmes qui n’ont pas pu être traités 
complètement durant l’élaboration du SCoT, ou sur lesquels le consensus local 
n’apparaissait pas suffisamment mûr. C’est le cas du Pays de Lorient où les études 
menées après l'approbation par l’agence d’urbanisme sur les espaces écologiques 
enrichiront le SCoT et pourront alimenter une prochaine révision du document. Sur 
le même thème, le Pays de Rennes envisage de mettre à jour les données les plus 
anciennes de son Atlas des milieux naturels d’intérêt écologique, annexé au SCoT. 
Le syndicat mixte du SCoT de Nantes Saint-Nazaire poursuit pour sa part les 
études de projets urbains sur les cinq pôles structurants que définit le SCoT.  
 
Concernant Flandre Dunkerque, un schéma d'organisation préalable aux PLU va 
étudier un secteur agricole à l'est de l'agglomération, soumis à pression touristique, 
avec pour objectif d'harmoniser les différents intérêts sur ces sites en cohérence 
avec les orientations du SCoT. 
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Montpellier Agglomération mène désormais avec l'Ensam et la chambre 
d'agriculture des études agricoles pour connaître la nature et la pérennité des 
activités agricoles en limite des opérations urbaines à l'étude, en vue de développer 
d'éventuels projets agricoles conventionnés développant le lien avec les citadins 
(circuits courts, maraîchage... ). L'objectif est que « les études urbaines intègrent 
de plus en plus « l'autre côté» du projet urbain » . La communauté réfléchit aussi à 
des projets urbains qui intègrent des espaces agricoles en lanière ou en corridor 
pour gérer des coupures vertes au sein de l'urbanisation. 
 

La pédagogie du SCoT 
Le SCoT est souvent un document complexe et composite, mêlant concepts 
territoriaux et prescriptions précises, cartes et projet politique, vastes échelles et 
limites fines... Généralement, seuls les partenaires ayant participé à son élaboration 
détiennent toutes les clefs pour en saisir les subtilités et sa longueur même le rend 
illisible dans sa globalité pour nombre d'acteurs impliqués indirectement. Alors, 
certains syndicats mixtes élaborent des documents d’explication du SCoT, 
notamment dans l’objectif de préciser l’interprétation des prescriptions contenues 
dans le DOG et les conditions de compatibilité des documents qui y sont soumis. 
Ces documents n’ont pas de valeur prescriptive en eux-mêmes mais ils visent à 
synthétiser les règles d'un document à l'architecture complexe, à prévenir les 
interprétations erronées et les contentieux qui pourraient en découler.  
Ainsi, le Pays de Lorient prépare un résumé du SCoT, une traduction synthétique 
pour les bureaux d'études qui élaborent les PLU communaux.  
Montpellier Agglomération a également conçu un Cahier de recommandations, 
qui précise et illustre les modalités de mise en œuvre du SCoT en vue de faciliter 
son articulation avec les autres documents de planification.  
Pour sa part, le Pays de Rennes prépare un Guide d’application qui fixera une 
doctrine technique commune entre les services qui travaillent à l’élaboration des 
PLU dans les EPCI, les communes et les bureaux d’études. Les services de l’État 
(DDE) participent à ce travail pour préparer leur mission de contrôle de légalité et 
clarifier vis-à-vis des acteurs locaux leur vision de la compatibilité au SCoT. Ce 
travail entamé dès l’arrêt du projet a d’ailleurs permis de lever certaines ambiguïtés 
avant l’approbation finale du SCoT. Enfin, le Pays de Rennes a préparé un 
document non technique de vulgarisation des enjeux, concepts et règles du SCoT 
pour sensibiliser les élus, et notamment les nouveaux élus d’après mars 2008 qui, 
pour beaucoup, n’ont pas participé à l’élaboration du SCoT. 
Dans le même esprit de pédagogie, le SCoT de Chambéry a édité sur la thématique 
spécifique de « densité des formes urbaines » un guide d’exemples et de 
préconisations urbaines et architecturales pour les PLU et ZAC à destination des 
élus et partenaires de l'aménagement (téléchargeable sur le site de Savoie 
Métropole). 
 

2.2  La transcription dans les PLU et le suivi de leur 
compatibilité 

La compatibilité au SCoT est requise par la loi, mais ne découle pas de facto. 
Notamment pour les PLU, cette compatibilité doit découler des méthodes de suivi, 
la participation du syndicat mixte aux réunions de concertation, l’émission d'avis 
motivés visant au respect du SCoT. Pour cela, le syndicat mixte doit disposer des 
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moyens techniques et humains lui permettant de contrôler matériellement le respect 
de ses prescriptions dans les différentes procédures engagées sur le territoire, tout 
en étant présent aux moments clés auprès des acteurs du territoire. 
Ce suivi des PLU apparaît effectif à Rennes et à Chambéry (qui parle de 
« compatibilité active »), avec un cadrage des étapes d’association et des modalités 
d'intervention du syndicat mixte, ainsi que des thèmes qui font l'objet d'un regard 
particulier et une explicitation des critères de jugement de la compatibilité, mais se 
pose alors la question du positionnement, pas toujours évident, des EPCI entre le 
syndicat mixte et les communes : doivent-ils également vérifier cette compatibilité 
(en doublon), notamment vis-à-vis de leurs compétences propres, ou à l’inverse se 
faire les avocats de leurs communes ? 
Les avis sur les PLU du syndicat mixte du SCoT de Flandre Dunkerque portent peu 
sur les espaces agricoles, mais plus sur les questions d'habitat, de densité et de 
priorité au renouvellement urbain, ce qui concerne la consommation d'espace et 
donc indirectement l'agriculture.  
Ce suivi des PLU n’apparaît pour l’instant pas autant cadré à Lorient, mais il doit 
faire l’objet d’une redéfinition suite aux élections municipales. De même, à Nantes 
Saint-Nazaire, les schémas de secteurs en cours vont préciser les règles générales 
du SCoT et les modalités d’application à l’échelle de chaque EPCI. La volonté de 
privilégier l’échelle des communautés dans la mise en œuvre conduit à ne pas 
renforcer les moyens du syndicat mixte. 
Montpellier Agglomération, avec la spécificité d’un SCoT à l'échelle de la 
communauté, insiste moins sur le contrôle de la compatibilité que sur la 
collaboration serrée entre la direction communautaire de l'Urbanisme et les 
communes dans la mise en œuvre de leurs PLU et opérations urbaines 
(financement à 50 % des études, assistance sur les cahiers des charges et sur le 
choix des équipes et bureaux d'études, suivi des études... ), ainsi que sur la 
cohérence logique à cette échelle avec les politiques communautaires : schéma 
communautaire d'assainissement, PDU en révision, politique foncière à redéfinir, 
PLH, agenda 21... 
Certains territoires (Pays de Thelle, la Narbonnaise... ) mettent plus en avant le rôle 
de conseil, d'orientation et éventuellement de recadrage du syndicat mixte, mais se 
refusent à exercer un rôle de « censeur » auprès des communes, et n'envisagent pas 
de donner des avis réservés sur les PLU ou de recourir au contentieux en cas de 
besoin.  
Ces différentes attitudes illustrent la diversité des niveaux de gouvernance 
atteignables par les SCoT. 
 

2.3  Évaluer l’évolution des espaces agricoles et de 
l’agriculture 

Ce que dit la loi : article R.122-2 du Code de l’urbanisme : 

Le dispositif d’évaluation est prévu par la loi à « Le rapport de présentation … 
présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement et rappelle que le schéma fera l'objet d'une analyse des résultats 
de son application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à 
l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation … Il comprend … 
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée… » 
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La loi prescrit une évaluation au moins décennale, notamment centrée sur la 
problématique environnementale, mais sans en indiquer précisément les contours ni 
les critères, laissant aux SCoT eux-mêmes le soin de les préciser.  
L’impact de la mise en œuvre du SCoT sur les espaces et sur l’activité agricoles 
relève à l’évidence de cette évaluation, d’autant plus que la plupart des SCoT 
affirment la place de l’agriculture dans leur économie et dans leur structuration 
spatiale.  
Mais comment évaluer cet impact, quels sont les bons indicateurs pour 
l’agriculture ?  
Le suivi spatial, et la connaissance quantitative de la consommation d’espace sont 
facilités par le développement des systèmes d’information géographique dans les 
territoires. Les SIG, le suivi des modes d’occupation du sol, des photos aériennes… 
permettent un monitoring du SCoT, pour vérifier l’effectivité réelle des prévisions 
et prévenir les éventuelles dérives. Néanmoins, il faut bien être conscient que l’on 
observe souvent un différentiel important entre quantité d’espaces urbanisés et 
perte de SAU : l’urbanisation organisée n’est pas seule responsable de la 
disparition des espaces agricoles, de nombreux autres facteurs consomment 
souvent autant de terres agricoles que l’étalement urbain : terrains paysagers autour 
des habitations à la campagne (y compris celles des agriculteurs en retraite qui ont 
transmis leur exploitation sans le logement de fonction et quelques hectares 
attenants... ), résidences légères de loisirs (cabanes, caravanes à proximité du 
littoral, d’étangs, de bois… ), élevages de loisirs (chevaux, moutons… ), jardins 
familiaux… Le choix des indicateurs nécessite donc une grande lucidité par rapport 
à ce qu’ils révèlent, notamment quand ils servent à mettre en place des politiques 
correctives.  
 
Le dispositif d’évaluation du SCoT de Flandre Dunkerque s’appuie sur un 
important observatoire préexistant, avec de nombreux indicateurs assurant un suivi 
général du territoire pour évaluer les politiques publiques. Il organise une 
évaluation tous les ans pour l'habitat, tous les deux à trois ans pour la 
consommation d'espace et un bilan général au bout de cinq ans. 
 
« L’observatoire de suivi du SCoT de Métropole Savoie » s’appuie sur un état 
initial du territoire 1999-2005. Il se penche essentiellement sur les indicateurs 
pertinents en matière de démographie et d’habitat, d’équilibre du développement et 
de suivi des orientations urbaines du SCoT : « refaire la ville sur la ville, pôles 
préférentiels, maîtrise du développement des communes rurales ou périurbaines, 
habitat intermédiaire, mixités, activités économiques… ». L’analyse des tendances 
des différents indicateurs conduit à l’indication d’inflexions ou de ruptures pour 
respecter les objectifs du SCoT telles que :  « renforcer les efforts », « changement 
de cap indispensable ». L’objectif global d’économie d’espace, fondamental pour 
l’agriculture, apparaît très bien suivi, mais les autres aspects agricoles (dynamique 
économique, lien au territoire… ) ne semblent pas relever de cet observatoire. 
 
De la même manière, le SCoT du Pays de Rennes prévoit la construction dès 2008 
(première année d’application du SCoT) d’un référentiel d’évaluation à dix ans, 
avec une « situation zéro » et la définition « d’indicateurs qui permettront le suivi 
annuel du SCoT en matière de construction de logements et de modes de 
développement résidentiel, d’organisation spatiale du territoire et d’économie 
d’espace, d’accueil des activités économiques, etc. ». Mais parallèlement, le 
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programme local de l’agriculture (PLA) du Pays de Rennes, signé après 
l’approbation du SCoT, prévoit aussi la mise en place d’un observatoire de 
l’agriculture, dédié et réalisé en partenariat avec les organisations agricoles et 
l’agence d’urbanisme, qui alimentera tous les ans les indicateurs du SCoT. 
 
 

3.  Concilier planification urbaine, protection 
des espaces agricoles et intervention foncière  
 
Le SCoT permet d’affirmer une volonté croissante de protéger l’espace agricole 
contre l’urbanisation diffuse et les pressions foncières liées à la périurbanisation, en 
donnant un message lisible sur le devenir à moyen terme de ces espaces tant à la 
profession agricole qu'aux propriétaires fonciers et aux éventuels acquéreurs. La 
planification peut disposer d’une palette d'outils opérationnels, notamment les 
zones agricoles protégées (ZAP) et les périmètres de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) qui viendront en appui 
de la stratégie affichée. 
Cependant, le SCoT peut difficilement à lui seul dissuader toutes les anticipations 
spéculatives. C’est pourquoi la mise en place d’une véritable stratégie foncière 
concertée est indispensable pour assurer une protection efficace aux espaces 
agricoles dont la pérennité est recherchée. 
Ces outils peuvent être utilisés à diverses échelles, par le syndicat mixte, par les 
EPCI ou par les communes, pour mettre en œuvre les orientations du SCoT. 
 

3.1  Les zones agricoles protégées (ZAP) 

Instituée par la loi d’orientation agricole de 1999, la ZAP protège les zones 
agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la qualité de 
leurs productions ou de leur situation géographique. Elle est définie par arrêté 
préfectoral sur proposition des communes intéressées ou des autorités compétentes 
en matière de PLU ou de SCoT, après avis de la chambre d'agriculture, de la 
CDOA, de l'INAO (si zone concernée), et enquête publique. Elle s’impose comme 
servitude d’utilité publique aux documents d’urbanisme. 
Dans le périmètre de la ZAP, tout changement d’affectation ou de mode 
d’occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique ou 
économique doit être soumis à l’avis de la chambre d’agriculture et de la CDOA.  
En cas d’avis négatif de l’une des deux instances, l’autorité administrative 
souhaitant procéder à un changement d’occupation des sols ne peut obtenir une 
autorisation que par décision motivée du préfet. 
La délimitation d’une ZAP protège donc de manière pérenne les terres agricoles en 
affirmant la vocation agricole de l’espace. Pourtant, l’outil est peu utilisé car la 
procédure est relativement longue et conduit les élus locaux à perdre toute 
influence sur ces espaces, au bénéfice du préfet. Le projet doit donc être fortement 
porté localement par les élus et les habitants dans leur ensemble (agriculteurs et 
non-agriculteurs). C’est un outil à portée locale qui traduit un choix politique fort.  
Seules quelques ZAP ont été délimitées à ce jour, et notamment, sur les territoires 
des SCoT étudiés, sur trois communes du SCoT de Métropole Savoie, pour 
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préserver de la pression foncière les zones agricoles et les paysages, et maintenir 
l’agriculture en place. Une association foncière agricole est également mise en 
place pour louer les terres aux agriculteurs. Dunkerque s’interroge sur la pertinence 
des ZAP pour protéger un secteur agricole de 900 hectares à forte pression 
touristique. 
 

3.2  Les périmètres de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) 

Ce que dit la loi :  

La loi relative au développement des territoires ruraux (DTR) du 23 février 2005, 
codifiée à l’article L.143-1 et suivants du Code de l’urbanisme, instaure un nouvel 
outil, les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains, que certains territoires envisagent d’expérimenter : 
« Pour mettre en œuvre une politique de protection et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains, le département peut délimiter des 
périmètres d’intervention avec l’accord de la ou des communes concernées ou des 
établissements publics compétents en matière de plan local d’urbanisme, après 
avis de la chambre départementale d’agriculture et enquête publique…Ces 
périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale… » 
Cette délimitation s’accompagne de la mise au point d’ « un programme 
d’action qui précise les aménagements et les orientations de gestion destinés à 
favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la 
valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre délimité».  
Le périmètre ainsi délimité s’impose aux documents d’urbanisme et y est annexé. 
Les parcelles concernées sont destinées à rester agricoles et/ou naturelles et à être 
gérées conformément au programme d’action. Une réduction dudit périmètre ne 
pourra se faire que par décret. 
À l’intérieur du périmètre, les terrains peuvent être acquis par le département à 
l’amiable, par préemption ou par expropriation, en lien avec la Safer et les 
collectivités locales. Les parcelles acquises doivent être gérées conformément au 
programme d’action. 
 
Le couplage de ce dispositif avec la planification peut être avantageusement établi 
dans le SCoT. Par exemple, le SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire précise, 
dans le volet « les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces naturels, agricoles ou forestiers » de son DOG, les orientations concernant 
la protection de l’espace agricole :  
 
« Le SCoT garantit la protection d’espaces agricoles pérennes à plus de 20 ans, à 
destination des entreprises agricoles… ces espaces sont les zones de mise en œuvre 
logique de la politique foncière que peut développer le conseil général, en 
partenariat avec les communes et les intercommunalités, au titre de la loi sur les 
territoires ruraux. 
Les schémas de secteurs et les PLU précisent et délimitent les espaces concernés 
en fonction du contexte agricole local, notamment en tenant compte des zones 
d’appellation d’origine contrôlée et des coupures vertes à vocation agricole 
recensées et cartographiées. »   
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Une expérimentation nationale des PAEN est engagée entre la FN Safer et 
l’association Terres en Villes, en lien avec la Diact et plusieurs départements et 
agglomérations, pour promouvoir la mise en œuvre de cet outil, animer un espace 
d’échanges, suivre des territoires témoins et organiser des journées nationales 
d’échanges annuelles: http://www.experimentation-paen.fr/ 
 

3.3  L’intervention foncière au service de la protection 
et de la mise en valeur des espaces agricoles 

Les collectivités, communes ou communautés, mènent généralement une politique 
d'anticipation foncière en utilisant les outils classiques à leur disposition (DPU : 
droit de préemption urbain, ZAD : zone d'aménagement différé... ) pour constituer 
leurs réserves foncières. Des terrains, le plus souvent agricoles, sont achetés à 
l'amiable ou via des déclarations d'utilité publique, en indemnisant les agriculteurs-
exploitants via des indemnités d'éviction, de réemploi, pour pertes de récoltes... 
Néanmoins, même si ces indemnités s'ajoutent au prix juste de la terre agricole, il 
est souvent difficile pour les agriculteurs concernés de retrouver rapidement de la 
terre à proximité, dans un contexte de concurrence foncière exacerbée en secteur 
périurbain.  
 
Ainsi, même si la terre a été payée au-delà du prix agricole du marché, l'agriculteur 
a perdu une partie de son outil de travail, et parfois une partie conséquente ou 
stratégique qui peut remettre en cause la viabilité de son exploitation. C'est 
pourquoi il n'est pas suffisant de s'en tenir à l'obligation légale d'indemniser 
correctement les emprises, mais les collectivités, si elles souhaitent réellement 
maintenir une activité agricole à proximité des villes, doivent chercher à compenser 
l'emprise par un échange de terres quasi-équivalentes, non seulement en surfaces, 
mais aussi en capacité de production (qualité agronomique, quotas, droits à 
paiement unique, droits d'épandage, labels... ). La recherche de terres de 
compensation ne peut se faire qu'en lien avec les organismes agricoles, et 
notamment avec la Safer (société d'aménagement foncier et d'établissement rural), 
véritable arbitre de la réaffectation des terres agricoles, doté d'un droit de 
préemption lié à ses missions d'intérêt général.  
 
Par exemple à Rennes, la communauté d'agglomération a passé une convention 
avec la Safer afin d'établir une veille sur les ventes de terrains agricoles au travers 
d'un observatoire foncier et pour constituer des réserves foncières en secteur 
agricole, notamment à l'occasion de départs en retraite, pour échanger avec des 
agriculteurs qui seront évincés par l'avancée de l'urbanisation. Le partenariat et la 
confiance entre les collectivités et la Safer se renforcent au fil du temps et des 
opérations d'échanges réussies. Ils permettent d'envisager désormais de travailler 
expérimentalement à la restructuration des exploitations laitières via des échanges 
de parcelles ou de jouissance, afin d'assurer un meilleur regroupement autour des 
bâtiments d'élevage et une meilleure gestion des prairies. 
 
La communauté urbaine de Nantes soutient également, en lien avec la Safer et les 
autres organismes agricoles, le déplacement de sièges d'exploitations quand il est 
rendu nécessaire par la situation d'enclavement. Elle a aussi financé la création 
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pure et simple d'une exploitation agricole dans une commune qui n'en avait plus 
aucune et où la majorité des terres agricoles retournaient à la friche, luttant ainsi 
contre les risques d'incendies, de cabanisation et de dépôts sauvages et contre la 
pullulation de la faune sauvage.  
 
La communauté d'agglomération d'Aubagne aussi travaille étroitement avec la 
Safer depuis 1992, afin de lutter contre la déprise spéculative de ses terres 
maraichères et installer de nouveaux agriculteurs, sur des terres acquises ou via des 
conventions de mise à disposition (CMD). De même, Montpellier communauté 
envisage de travailler avec la Safer sur des projets agricoles conventionnés. 
Métropole Savoie travaille également avec l’établissement public foncier local et 
une association foncière agricole. A Grenoble, l’idée est de combiner les atouts de 
l’établissement public foncier local, de la SAFER au bénéfice d’une politique 
agricole périurbaine bien définie. 
 
 

4.  D'un partenariat ponctuel à la mise en place 
d'une « politique agri-urbaine » globale 
 
L'intérêt de maintenir l'activité agricole à proximité de la ville est de plus en plus 
partagé entre élus locaux et responsables agricoles dans de nombreuses 
agglomérations, dont bien sûr celles adhérentes à l'association Terres en villes, dont 
c'est précisément l'objet. 
Indépendamment du SCoT, certains territoires ont mis en place de longue date des 
relations partenariales, voire des politiques agricoles locales, globales et 
formalisées dans un document officiel, comme la « charte de l'agriculture » à 
Lorient ou le « protocole de partenariat » à Nantes. L'intérêt de ces démarches 
réside notamment dans le cadre officiel qu'elles donnent, qui permet de resserrer un 
partenariat suivi entre les acteurs et d'apporter une plus grande reconnaissance et 
une meilleure visibilité aux actions entreprises.  
La préexistence de ces démarches a pu, comme nous l'avons vu, faciliter le 
dialogue autour de l'agriculture dans l'élaboration des SCoT, mais la collaboration 
se révèle aussi très utile après l'approbation, pour la mise en œuvre du SCoT, dans 
la mise en place de ce que certains nomment la « gestion concertée du territoire ». 
C'est ce que l'on constate dans le Pays de Rennes où le « programme local de 
l'agriculture » (PLA ) a été adopté deux mois après l'approbation du SCoT, 
notamment pour donner les moyens de mettre en œuvre le principe de la ville-
archipel : http://www.paysderennes.fr/ 
 
Les thèmes de travail de ces politiques de gestion concertée varient logiquement 
d'un territoire à l'autre en fonction des problématiques locales, mais on y retrouve 
en général les constantes suivantes : 
 

L’agriculture et les politiques foncières dans les études et 
documents d’urbanisme 
Dans le cadre de cette gestion concertée, les partenaires peuvent chercher à 
accorder leurs visions de la prise en compte de l'agriculture dans les PLU : sur les 
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méthodes pour élaborer les diagnostics agricoles (mode de concertation, thèmes, 
niveau de détail et de rendu... ), sur les critères de zonage (A, N... ) et de 
règlements (règles de distances et de réciprocité, changement de destination... ). Le 
PLU est aussi souvent le bon échelon pour travailler efficacement sur les 
déplacements des engins agricoles. Les échanges de positions entre le syndicat 
mixte et la chambre d'agriculture peuvent aussi avoir lieu au moment des avis sur 
les PLU, notamment pour caler les critères d'appréciation sur les espaces agro-
naturels. 
Enfin, à l'occasion des étapes préparatoires des opérations d'urbanisme (ZAC ou 
extension urbaine... ), des études d'impacts sur les exploitations agricoles peuvent 
être prévues, ainsi que des politiques de recherche de foncier de compensation de 
ces impacts. Certains territoires vont au-delà dans la recherche de pérennité de 
l'agriculture en travaillant sur la restructuration du parcellaire des exploitations 
(aménagements fonciers, échanges amiables et échanges de jouissance... ), voire 
sur l’installation d’agriculteurs ou le déplacement de sièges d’exploitations. 
 

Le soutien aux productions locales et aux circuits courts 
Les politiques agricoles territoriales s'intéressent en général à la valorisation de 
l’agriculture locale dans ce qu'elle a d'identitaire et de spécifique, aux produits de 
terroir, aux circuits courts... Différentes approches sont possibles, de la définition 
d'une marque affirmant l'ancrage territorial (« Terre d'ici » à Grenoble, « les jardins 
du Pays d'Aubagne »... ) au soutien à la diversification des exploitations agricoles 
(magasins collectifs « Brin d'herbe » et « Douz'Aromes » à Rennes, intégration de 
produits locaux et bio dans la restauration collective à Lorient).  
 

Le dialogue entre agriculture et société  
Au-delà des circuits courts qui entretiennent une relation marchande de proximité, 
d'autres relations entre les agriculteurs et les citadins sont envisagées dans les 
documents-cadres des partenariats. Tout d'abord, ils définissent parfois les 
modalités de dialogue et de concertation entre élus et représentants agricoles, qui 
peuvent s'appuyer sur un observatoire ou sur des rencontres régulières, des visites 
de fermes ou des formations conjointes. 
Les documents-cadres évoquent aussi les relations entre les habitants et les 
agriculteurs, sous l'angle de la cohabitation et du partage de l'espace 
(sensibilisation des usagers des chemins ruraux, chasse, pêche... ) mais ils abordent 
aussi les questions des pratiques agricoles en lien avec l’environnement et le 
paysage : nuisances, mesures agro-environnementales. 
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E -   Conclusion  
 
La création des Schémas de Cohérence Territoriale s’avère constituer un progrès 
très significatif dans la prise en compte de l’agriculture dans les différents 
territoires français. 
Jusqu’à présents seuls de rares Schémas directeurs (Rennes, Grenoble…) s’en 
étaient préoccupés convenablement. Le SCoT sort donc l’agriculture et les espaces 
agricoles de la confidentialité dans une période plus encline à réserver une place 
aux préoccupations agro-naturelles. 
Le périmètre plus étendu que celui des Schémas directeur, l’association de la 
Chambre d’agriculture, le champ du rapport de présentation et la nécessité de 
définir un PADD sont les principales caractéristiques de la procédure qui facilitent 
cette prise en compte. 
La place faite aux espaces agricoles, l’émergence confuse de catégories comme la 
trame verte, l’armature verte voire le système vert sont autant de signes d’un 
renouvellement de la représentation du territoire de la planification. « L’inversion 
du regard » est bien aujourd’hui à l’œuvre même si on est encore loin d’avoir 
défini et stabilisé toutes ces notions et de savoir combiner armature verte et 
armature urbaine voire dépasser cette opposition. 
 
L’acquis principal du SCoT en matière agricole réside vraisemblablement avant 
tout dans cette démarche de projet qui intègre la problématique agricole et ses 
organismes représentatifs.  
Les chambres d’agriculture s’en félicitent à l’instar du Président de la Chambre de 
Savoie qui écrit le 15 juillet 2004 « A l’heure où l’élaboration du schéma de 
cohérence de Métropole Savoie touche à sa fin, je voudrais, tout d’abord, vous 
remercier de la façon dont celui-ci a été conduit avec, dès le départ, une 
reconnaissance importante de l’agriculture et toujours une association sans faille 
de notre compagnie qui doit perdurer dans l’avenir. » Il arrive aussi que cette 
association soit forte au début du SCoT et au moment de l’élaboration du PADD 
mais qu’elle soit jugée bien trop faible lorsque les choses se décident avec 
l’écriture du DOG. C’est ce que déplore le Président de la Chambre du Nord : « De 
façon générale, nous attendions que notre demande d’association soit traduite par 
une réelle concertation. Or si nous avons eu cette impression lors du lancement de 
la révision du SDAU, la suite de la procédure a infirmé celle-ci… Si le PADD 
répond partiellement à notre attente, nous ne retrouvons pas dans le DOG la 
traduction de ces principes. »  
Le SCoT participe à la territorialisation de la question agricole. Après guerre 
l’agriculture a surtout été l’affaire de l’Etat puis de l’Europe. Aujourd’hui, elle 
redevient à la faveur de la périurbanisation une affaire territoriale. Les SCoT 
contribuent à modifier les conceptions et les pratiques des organismes agricoles 
tout comme ils contribuent à modifier la planification. Encore faut-il pouvoir et 
savoir s’en servir. 
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Bien prendre en compte l’agriculture dans les SCoT : de 
premiers conseil mis au débat  
 
Pour les auteurs du présent document, une bonne prise en compte de l’agriculture 
dans un SCoT nécessite d’abord d’avoir une idée suffisamment claire des atouts 
et des limites d’un SCoT. Il serait ingénu de survaloriser la procédure en pensant 
que les orientations définies dans le cadre du SCoT seront déclinées in extenso par 
les intercommunalités locales qui en feront, toutes affaires cessantes, les objectifs 
de leurs propres politiques. Le « péché mignon » de certains fabricants de SCoT est 
justement de réduire le territoire à sa représentation dans le SCoT. Mais il serait 
tout aussi déplacé de rejeter la planification dite urbaine au motif qu’elle protége 
insuffisamment les espaces agricoles et qu’il n’y a donc rien à attendre de ce côté-
là. Cette vision très sectorielle ignore le territoire. 
Les ambiguïtés de la procédure SCoT sont effectivement nombreuses. La 
procédure est d’abord tellement complexe qu’elle produit de nombreux effets 
indésirables. Les redondances entre rapport de présentation, PADD et DOG 
rendent l’exercice indigeste et en brouille la lisibilité.  
Le SCoT est ensuite un produit de l’héritage culturel urbanistique. Si les progrès 
sont remarquables en matière de prise en compte des espaces agricoles, 
l’appropriation des concepts de l’agronomie et de la ruralité est encore bien limitée. 
Les avancées en matière de trame verte et d’armature verte sont plus aisées dans 
une culture d’urbanisme que les avancées en matière de prise en compte des 
activités agricoles et du fonctionnement des systèmes d’exploitation. Cette 
difficulté explique vraisemblablement le succès du terme « agriculture 
périurbaine » dont la représentation spontanée est somme toute plus simple à 
intégrer et à utiliser qu’une analyse différenciée des agricultures locales. 
Le SCoT est également une affaire géopolitique et ses limites sont grandes en la 
matière. Par son propre périmètre, il crée un niveau supplémentaire. La procédure 
sert parfois à pallier l’absence de documents d’aménagement départementaux et 
régionaux avec les très grands SCoT. On ne s’étonnera donc pas que toutes les 
ambitions et alliances soient possibles, que les jeux entre collectivités, Etat et 
autres acteurs soient très ouverts. Ce contexte joue fortement sur la prise en compte 
de l’agriculture.  
Enfin, c’est évidemment également une affaire de rapports de force, de conflits 
d’intérêt. Une saine idée de ce que représente l’agriculture pour les différents 
acteurs importants du SCoT est souvent bien utile à une bonne prise en compte. 
 
Quelques mots clés pour guider la démarche 
 
Après analyse des SCoT et échanges, les auteurs pensent qu’une démarche traitant 
des mots clés et intégrant les étapes désignées ci-après saurait assez bien prendre 
en compte l’agriculture dans les SCoT.  
Cette proposition est mise au débat. Une fois remaniée, elle structurera le guide de 
la prise en compte de l’agriculture dans les SCoT. 
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On se contentera ici d’énoncer les mots clés que le SCoT aurait tout intérêt à 
prendre en compte en matière agricole : 

– Agriculture durable et ville durable, quelles définitions et quelles 
relations ? 

– Prise en compte des grandes fonctions des espaces agricoles et de 
l’agriculture : organisation du territoire, économie, environnement, identité 
et patrimoine, 

– Un PADD et un DOG traitant des trois composantes : les espaces agricoles 
et leurs relations avec les espaces forestiers et naturels, l’activité agricole et 
les types d’agriculture. 

 
La mise en place d’une concertation et d’une gouvernance durable tout au 
long de la procédure aux règles du jeu claires est déterminante. Les histoires, les 
cultures, les expertises, les intérêts sont encore trop éloignés les uns des autres pour 
pouvoir faire l’impasse sur la qualité de la concertation. Ni monologue 
professionnelle ou urbain, ni tête à tête exclusif entre élus et agriculteurs, cette 
concertation doit se saisir de l’ensemble des enjeux de la prise en compte de 
l’agriculture dans la région urbaine et les mettre en perspective. La réalisation d’un 
diagnostic partagé (visant les mots clés ci-dessus) aux méthodes renouvelées piloté 
de concert est vraisemblablement le premier ciment et le premier temps d’une 
concertation réussie. 
 
Le primat du projet politique, donc du PADD, est à conforter. Les ambiguïtés 
de la procédure qui sépare projet politique et fabrication de la norme, élus et 
experts, rendent délicate la crédibilité du projet. Raisons de plus pour favoriser 
l’écriture d’un projet lisible prenant en compte l’agriculture qui servira également 
ensuite à évaluer les dispositions du DOG. Au risque de la lapalissade, on fera 
remarquer que les territoires sachant où ils vont, porteurs de figures territoriales 
bien énoncés produisent les projets politiques les plus clairs et les plus simples. La 
communication politique est un exercice différent de l’expertise urbanistique. Ces 
premiers SCoT n’ont pas pu prendre toute la mesure de cette différence. En tout 
cas, là encore, c’est une affaire d’échanges entre acteurs. 
 
Un DOG réellement cohérent avec le PADD mettant en place des normes 
protégeant significativement les espaces agricoles et naturels même si l’analyse 
montre qu’elles ne peuvent pas garantir en l’état de la Loi une protection complète.  
Sur les huit SCoT de l’échantillon, un seul semble très différent selon que l’on se 
réfère au PADD ou au DOG. Quelques uns affichent des ambitions fortes en 
matière d’agriculture et de protection agricole dans le PADD mais sont plus 
timorés lorsqu’il s’agit d’édicter des normes contraignantes dans le DOG. Les 
systèmes normatifs sont divers et leurs effets devront être analysés 
comparativement sur le moyen terme pour aider les acteurs de SCoT à construire 
une bonne cohérence entre PADD et DOG garantissant un premier niveau de 
protection acceptable.  
 
Question mise en œuvre, il s’agira de se garder des illusions tout en valorisant 
l’effet incitateur du SCoT. Là encore il n’est pas possible de comparer l’effet 
d’entraînement du SCoT de l’agglomération de Montpellier en prise directe avec la 
politique intercommunale aux effets que peut produire un SCoT comme celui 
Nantes Saint-Nazaire. 



PRENDRE EN COMPTE L’AGRICULTURE ET SES ESPACES DANS LES SCOT 
E - CONCLUSION 

138  Septembre 2008 

 

Le SCoT ne pourra pas régler seul la question de la protection 
durable des espaces agricoles 
 
SDAU et autres Schéma directeurs avaient déjà révélé leurs limites. Les SCoT 
semblent plus pertinents mais souffrent d’une ambiguïté initiale. En voulant passer 
du « dessin au dessein » par la suppression pure et simple de la carte de destination 
des sols des Schéma Directeurs, les promoteurs de la loi Solidarité et 
renouvellement urbain (SRU) ont limité dans les textes et dans les esprits les 
possibilités de protéger les espaces agricoles forestiers et naturels banaux, c’est-à-
dire les espaces les plus fragiles et les plus nombreux. L’analyse des 8 SCoT de 
l’échantillon a certes prouvé que chaque territoire cherchait des chemins de 
traverse pour compenser cette faiblesse. Mais cette ambiguïté originelle pèse 
encore sur les esprits. Elle entretient une confusion préjudiciable et les systèmes 
normatifs alternatifs ne semblent pas garantir le même niveau de protection que les 
Schéma directeurs contraignants ni pouvoir dissuader l’étalement urbain rampant. 
  
Une première voie d’amélioration serait d’autoriser la cartographie au 50 000 ème 
par exemple de l’ensemble des espaces agricoles, forestiers et naturels que l’on 
souhaite protéger et de préciser certaines limites. C’est une première proposition 
qui recueille généralement l’assentiment du milieu agricole.  
Dans le même ordre d’idée, il est également possible de renforcer l’in 
constructibilité des espaces agricoles forestiers et naturels pour combattre le 
mitage. 
 
Une seconde voie de progrès que certains SCoT empruntent actuellement est de 
chercher à articuler le SCoT avec les périmètres d’intervention en faveur des 
espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN de la loi du 26 février 2005). On 
va ainsi chercher une protection plus forte au-delà de la planification mais on 
réintègre son utilisation dans le SCoT. C’est une des pistes d’avenir avec 
différentes variantes possibles. 
L’une des variantes est de réactiver les schémas régionaux d’aménagement en 
instaurant un volet prescriptif s’imposant aux SCoT pour certains espaces 
agricoles, forestiers et naturels. 
 
Une troisième voie est d’inverser totalement le regard en demandant aux partisans 
de la mutation des espaces non bâtis en espace bâtis de faire la preuve de l’intérêt 
urbanistique de la proposition 
 
Bien évidemment, la solution ne dépend pas uniquement de considérations 
agricoles et naturelles. Les dispositions en matière de densification, de formes 
urbaines, d’empreinte carbone de la ville, les dispositifs en faveur de la libération 
rapide des terrains urbanisables, du chrono aménagement… participent d’une 
meilleure protection et valorisation des espaces ouverts. 
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Glossaire  
 
ADAR : agence du développement agricole et rural 
 
ADAYG :  association pour le développement de l’agriculture dans l’Y 

grenoblois 
 
CDOA :  commission départementale d’orientation agricole 
 
CIACT :  comité interministériel d'aménagement et de compétitivité des 

territoires 
 
CTE :  contrat territorial d’exploitation, remplacé en 2002 par le contrat 

d’agriculture durable (CAD) 
 
DOG :  document d’orientations générales 
 
DPU :  en urbanisme : droit de préemption urbain  
 en agriculture : droit à prime unique 
 
ENSAM :  École nationale supérieure d’agronomie de Montpellier 
 
EPCI :  établissement public de coopération intercommunale : communauté de 

communes, communauté d’agglomération (entre 50 000 et 500 000 
habitants), communauté urbaine (plus de 500 000 habitants) et autres 
types de syndicats intercommunaux (SIVOM, SIVU… ). 

 
INAO :  Institut national de l’origine et de la qualité 
 
ISARA : Institut supérieur d’agronomie Rhône-Alpes 
 
OREAM :  les organisations régionales d’études et d’aménagement d’aire 

métropolitaine ont été créées en 1966 
 
PAC :  en agriculture : politique agricole commune 
 en urbanisme : porter à connaissance 
 
PADOG :  un décret du 31 décembre 1958 a prescrit l'élaboration d'un plan 

d'aménagement et d'organisation générale (Padog) pour la région 
parisienne. Le Padog a été approuvé en 1960. Sa singularité était d'être 
totalement dépourvu de caractère réglementaire.  

 
PADD :  projet d’aménagement et de développement durable (dans les SCoT et 

les PLU). 
 
PAEN :  périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains, issus de la loi relative au développement des 
territoires ruraux (DTR) du 23 février 2005 (article L.143 et suivants 
du Code de l’urbanisme). 
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PLU :  projet local d’urbanisme. 
 
POS :  plan d'occupation des sols. 
 
SAFER :  société d’aménagement foncier et d’établissement rural. 
 
SAU :  surface agricole utile (d’une exploitation agricole, d’un territoire… en 

hectares : 1 ha = 100 m x 100 m). 
 
SCoT :  schéma de cohérence territoriale.  
 
SDRIF :  le schéma directeur de la région d’Île-de-France, promulgué en avril 

1994, succède à trois documents, le PADOG de 1960 et les deux 
schémas directeurs de 1965 et de 1975. Le SDRIF a été mis en 
révision en juin 2004 ; arrêté au printemps 2007, il a été soumis à 
enquête publique fin 2007. 

 
SHON :  surface hors œuvre nette. 
 
SRU :  loi « solidarité et renouvellement urbain » du 13 décembre 2000 

réformant en profondeur le droit de l’urbanisme dans une optique de 
développement durable, instituant notamment les SCoT et PLU. 

 
ZAP :  zone agricole protégée, servitude d’utilité publique instituée par la loi 

d’orientation agricole du 9 juillet 1999 (art.L.112.2 du Code rural). 
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uvrages faisant le point sur un sujet précis assez limité, correspondant soit à une
technique nouvelle, soit à un problème nouveau non traité dans la littérature courante.

Le sujet de l'ouvrage s'adresse plutôt aux professionnels confirmés. Ils pourront y trouver
des repères qui les aideront dans leur démarche. Mais le contenu présenté ne doit pas être
considéré comme une recommandation à appliquer sans discernement, et des solutions
différentes pourront être adoptées selon les circonstances. 
Le Certu publie également les collections : références, débats, rapports d'étude.

O

Prendre en compte l’agriculture et ses espaces 
dans les SCoT

omment prendre en compte l’agriculture et ses espaces dans les schémas de cohérence
territoriale ? Huit ans après la création des SCoT, qu’en est-il de leur contenu concernant

cette question ? C’est ce que nous avons voulu analyser dans ce Cd-rom.
Les analyses résultent principalement de travaux conduits par le Certu et l’ensemble des CETE
sur l’agriculture dans le cadre de la démarche SCoT témoins ainsi que de l’examen d’un échan-
tillon de SCoT approuvés avant 2008 issus du réseau « Terres en villes ».
Les espaces agricoles, forestiers et de nature sont devenus en quelques décennies des com-
posantes de la planification que l’on appelait autrefois urbaine. L’agriculture aurait-elle acquis
droit de « cité » ? Ce travail veut en tout cas y contribuer. 
Le plan aborde dans un ordre chronologique les principales étapes d’un SCoT : périmètres et
gouvernance locale, le diagnostic agricole, le SCoT et son projet agricole, le document d’orien-
tations générales et enfin les outils de mise en œuvre.
Ce Cd-rom s’adresse aux équipes chargées de l’élaboration des SCoT mais aussi à tous ceux
qui sont associés à ces démarches, dans les services de l’Etat, les villes, les conseils régionaux
et généraux, les associations… ainsi que les chambres consulaires au premier rang desquelles
on trouve la chambre d’agriculture.
Enrichi lors de sa présentation et sa mise en débat au cours d’une journée nationale réunissant
sur ce thème élus, praticiens de l’urbanisme et techniciens du milieu agricole à Grenoble le 25
septembre 2008, ce Cd-rom sera alors publié dans la collection dossiers du Certu.
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